
CEDULE

Formulc de souzission ù la décision du bu·cau d'arbitrage.

Qu'il sait notoire quo le Poussigné et le soussigné,
(s'il y a plus de parties, c'est-à-dire, plus d'intérêts distincts, faites-en
nentir,-s), ftaz en désaccord relativement à leurs droits rûspectifs dans le

cas ci-joint, sont convenus et so sont engagés sous une pénalité do
piastres, à se conformer à la décision arbitrale

qui sera rendue par le bureau d'arbitrage dans le cas susdit, sous la péna-
lité ci-dcssus, qui sera payée par la partie refusant d3 se conformer à h
dito décision arbitrale, à la partie préte à s'y soumettre.

En foi de quoi, les dites parties ont à ces présentes apposé leurs seinga
et sceaux, à •le jour de

Formule du serment que prêteront les membres du bureau d'arbitrage.

Je jure que je remplirai ididlement, impartialement et diligemment
mon devoir comme membre *dai bureau d'arbitrage do la Chambre de Con.
merce du comté do King, et quo je rendrai dans tous les cas dans les-
quels j'agirai comme arbitre; une vraie et juste décision, au meilleur de
mon jugement et de ma capacité, sans crainte, faveur ou aflection pcur
qui qjio ce soi. Ainsi Dieu mè soit en aide.
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